
 
 

Arrêté du 16 mai 2020 portant autorisation d'accès

étangs des Forges et l'étang des Deux Anciens

 
Article 1  : Les étangs des Forges et des Deux Anciens sur la commune de

Grandvillars sont autorisés, à titre dérogatoire, à accueillir les adhérentes

de l’association des pêcheurs à la ligne de Grandvillars, durant la période

d’état d’urgence sanitaire, sous la réserve de la mise en place des mesures

précisées à l’article 2, à compter de la publication du présent arrêté.

 

Article 2 : Toute autre activité que la pêche est interdite.

 

Article 3 : Le maire de Grandvillars s’engage à mettre en œuvre tous les

moyens et contrôles permettant de garantir le respect des mesures

d’hygiène et de distanciation sociale, dîtes « barrières », en vue notamment

d’assurer un espacement suffisant des pêcheurs de 10 mètres minimum

entre chacun et utilisateurs et de prévenir tout regroupement de plus de dix

personnes.
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